
lequel anra a déterminer si la mesure prise par l'indus- I seront cités par huissier, pour la prochaine audience du f messier & Viesly, fut trouvé dans le fossé du chemin de I j ^ parquet s'est rendu hier a Preux-au-Bois poux faire 
triel à cette p» « J e du métier est suffisante pour garantir I îi mars; ce qui augmentera singulièrement la Dote des i cette commune à yniévy, à iiO mètres de l'estaminet j e s constatations lébales. 
de tout danger 

U* IVBOSIO»; j.vroBBKiiiiLK est Henri Couvreur, SO ans 
frais, attendu que les huissiers, pour le cas présent, no de Bernard. On constata sur la figure l i plaies pri 

», i peuvent instrumenter que dans leur circonscription I des, une blessure «erforanle de l'œil gauche, une plaie a 
portefaix a Roubaix, qui n'eu est pas a sa première respective; et qu'ainsi, les citations devront passer par la main, une déchirure du lobe cérébral droit et plus de 

20 fractures des 03 de la face. Sept de ces blessures •iinparution en correctionnelle pour ivresse en récidive; I deux mains 
il eueille encoi e celte fois une peine de deux moisd'em 
prisounemenl et trois cents francs d'amende 

VIEILLE RAW ;IME. — Le 3 mars, rue du Konlenoy, i 
Koubaix, . oJes Volât, chaudronnier, rue Oaubenlon, 
même ville. irui venait de sortir dn régimenldecliasseurs 
alpins, rencr.ntra un maréchal ferrant du nom de Victor 
lienèvc, » ; i n s . « ] ' a i u n m o t à te dire, lui fit ce dernier... 
et avant que Volai eût pu se reconnaître, il était empoi
gné, jeté pi r terre et roué de coups. Volât, sitôt relevé, 
s'empressa -d'aller déposer une plainte au commissariat 
«lu quarl-er . Denève a des antécédents peu favorables : 
il est condamné a trois mois de prison. 

INOELICM ESSE. — M. Delecluse, apprétenr à Roubaix, 
acquérait, LI y a un mois, la certitude que l'un de ses ou
vriers Augn «te D | Agé de trente deux ans, avait dé
robé des cr/upons. Interrogé, D passa des aveux; et 
c'est en août 18*4 et en janvier dernier qu'il aurait com
mis ces détournements. L'inculpé se voit infliger une 
reine d'un mois mais avec application de la loi Béreuger 
à raison de sa bonne conduite antérieure. 

POUR AVOIR «BASSE LES OISEAUX, sur le territoire d'Item 
sout condamnés chacun a 50 francs d'amende avec sur 
u s : Auguste Dupire, oardisseur, 19 ans; Victor Masse, 19 
ans raltacbeur; Eruest Potelle, bacleur, 17 ans, demeu
rant tous trois a Koutwix; quant a Albert Uefrennc, qui 
n'a que quinze ans, il est acquitté comme ayant agi sans 
discernement et remis à ses parents. 

T r i b u n a l d e s i m p l e p o l i c e «Je K o u b a i x . — 
Audience du jeudi 7 mars. — C'est M. Claustre, juge de 
paix, qui a prés»lé, jeudi, l'audience dn Tri >uiial de 
simple police de Koubaix ; il était assisléde M. le greflier 
Waymel. . . . . . 

M. Chape, commissaire de police, occupait le siège du 
Ministère public. . . . . . . . . 

Soixante-quinze affaires ont été jugées; vingt d'entre 
el les étaient remises. 

CONTRAVKXTIOKS D VERSES. — 11 s'est agi, tout d'abord, 
île contraventions pour ivresse,d abandon de voiture sur 
la voie publique. Deux ou trois vélocipédistes dont la 
machine n'était pas éclairée pendant la nuit ont aussi 
Mi appelés a la barre. 

I n franc d'amende. Telle a été la coniamuation pro
noncée cmtre chacun de ces contrevenants. 

Plusieurs autres personnes ont été condamnées à la 
niema peine pour avoir commis des incongruités sur la 
voie, publique. 

Chacun a prolesté de son innocence, et a fait remarquer 
à M. le président que l'on ne rencontre pas, à Houbaix, 
•Isns toutes les rues, des monuments ad hoc; mais si. le 
Jage de Paix leur a répondu que la loi était la loi, et 
•i>\ il devait l'appliquer. 

Tous onl été condamnés. 
tr.i TRAVAUX DES TRAMWAVS. — o n n ignore pas que des 

-< onlravenlions ont élé drenséo» contre la Compai/ui» HOU-
nlle des Tramways, qui a fait, de la Grand'Place de Rou 
bail , un dépôt de rails, qu'elle a négligé d'éclairer la 
nuit. 

M. Delacroix, ingénieur, chef de l'exploitation, et M. 
Cunlagrel, ingénieur des travaux de l'entreprise, sont 
présents. Cependant, soal , M. Delacroix est appelé à la 
barre, comme étant resawnsable. 

II. Delacroix, interpellé par M. le Juge de paix, répond 
qu'il s'en rapporte à l'opinion de .M. Cantagrel. 

M. Cantagrel s'avance. 
M. le Juge de paix. — Il faudrait, Monsieur, que vous 

puissiez justifier de votre qualité d'ageut responsable de 
la Compagnie i 

M. Cantagrel. — ijuel leest la Compagnie responsable, 
Monsieur le Juge i 

M. le Juge de paix. — Avez vous une autorisation spe-

M. Cantagrel. — Non. Mais je nie substitue à M. Dela
croix pour les procès relatifs aux t r a v a u x . . . 

il le Juge de Paix. — ie n'admets pas cette substitu
tion . C ' e s t » M.Delacroix A ie just i f ier . . . Aussi, je 
supprime M. Cantagrel, pour entendre M. Delacroix! 

M. Delacroix, interrogé, répond qu'il est né. en 18'ii, à 
Neu-'y-le-Roi (Indre et-Loire). 

M. le Juge de paix. - Vous êtes prévenu d'avoir er.i 
barrasse la v u e publique... 

M. Cantagrel, (se substituant à M. Delacroix). — Il 
«•'agit des rails que nous avons déposés sur la l'.rand'-
rïaea de Koubaix. . . Le jour oii la station sera terminée, 
j'enlèverai ces rails. 

M le Juge de paix.—Celemplacementne vous a jamais 
été accordé! Vous n'avez que le droit de déposer vos rails 
le loug de la Grand'Place et non sur cette place elle-
même ! _ . . . 

74". Cantagrel.— Nous sommes disposes a les enlever, 
Monsieur le Jugo 1 

M le Juge de paix. — Vous n êtes pas seulement 
appelés pour cela : vous êtes aussi prévenus de défau' 
d'éclairage. , , , , , - , 

M. Cantagrel.—Ceci ne me regarderas. 11 fallaitappe 
1er mou entrepreneur. 

M. le Juge de paix. — C'est vous qui êtes In seul res 
ponsaule . Ainsi, à trois heuresdu malin, le 48 février 

RESPONSABILITÉ DES PATRONS EN MATIÈRE D'ACCIDENTS I étaient susceptibles d'entraîner la mort 
Deux patrons, un filateur, M. F. . . , e t un contremaître 

de teinturerie, M. D . . . , sont poursuivit pour infraction à 
l'article 2 du décret du 13 ma: 1893, qui interdit d'en, 
ployer des ouvriers de moins de 18 ans & des métiers ac 
Donnés par des moteurs mécaniques, dont les parties 
dangereuses ne sont pas recouvertes d'organes protec
teurs. 

M. f . . . explique que la partie du métier en question 
n'était guère susceptible d'être munie d'un recouvrement: 
cependant, comme il tenait essentiellement à se mettre 
eu règle sur tous les points, il avait demandé l'avis d 
l'ingénieur compétent. On avait promis de le renseigner : 
mais dans l'intervalle, l'accident, peu grave d'ailleurs, 
s'était produit. Ce n'est donc pas sciemment iju'il a pu so 
trouver en défaut. 

M. le juge de paix répond que la loi n'admet ancune 
exception: et le filateur est condamné à 5 fr. d'amende 
et les frais. La même peine est appliquée au contre
maître, M. D . , qui n'est pas présent à l'audience, et qui 
ne s'est pas fait représenter. 11 n'a été prononcé que trois 
peines d'emprisonnement, pour ivresse en récidive 

T R I B U N A L , C I V I L . 
Audience du jeudi 

D E L I L L E 
' mai» 

La situation n'est plus la même qu'à 

pavés jetés un peu partout, rue Neuve et sur la 
lirand'Place, n'étaient pas éclairés, non plus que les 
r a i l s ! . . . .. . 

M Cantagrel. Je ne peux pas vous dire le contraire, 
attendu que, le 28 février, à trois heures du matin, je 
dormais profondément ! 

M le Juge de paix. - Pas si vite, s il vous p la î t . . . 
J'ai pris tous mes renseignements, et je sais que vous 
•tes responsable. . . ou plutôt M. Delacroix, qui a élé 

l'objet de dix contraventions à Houbaix. . . Le Tribunal 
le condamne à un fraoe d'amende pour chaque contra
vention. Mai», continue M. le Président, il y a p lus : 
Vous êtes aussi prévenus d'avoir embarrassé la voie pu-
Nique, à Wattrelo 

M Cantagrel. 
Houbaix . . . 

al le Juge. — Vous croyez donc que vous avez le droit 
.le laisser des rails en dépôt sur la Grand'Place de Wat-
trelos, depuis le 20 octobre 1891 » . . .Kt nous sommes au 
mois de mars 189ô. . . , , , , 

M. Cantagrel. — Je ne sache pas qu il est défendu de 
rien déposer sur celle p lace . . . 

M. le Juge. — C'est poss ible . . . Mais vous deviez vous 
prémunir d'une autorisation. 

M. Cantagrel. — Je l'obtiendrai du Maire ! 
M. le Juge. — 11 fallait la posséder en temps utile I 
M. Cantagrel. — Je l'ai eue verbale t . . . 
M. le Juge. — L'article 417 vous condamne. Monsieur!... 
M. Cantagrel. — Mais la Grand'Place de Wattrelos ne 

fait pas partie de la voie publique ! 
M. le Juge. Pardon : c'est une voie publique 1 
M. Cantagrel. — Non .'... 
M. le Juge. — Enfin, avez-vons une autorisation 

écr i t e . 1 . . . 
M. Cantagrel. - Je demande la comparution eu qua

lité de témoin, de M. le Maire de Wattrelos. 
M. le Juge de paix. — C'est b i e n . . . L'affaire est ren-

vovée à huit jours ; mais M. le Maire de Wattrelos 
n'aura pas besoiu de se présenter. Une lettre de lui suf
f i r a . . . . - . _ 

Vn conducteur et un receveur de la Compagnie des 
t "amvrays sont ensuite condamnés chacun a 2 francs d'a
mende, pour abandon de voiture sur la voie publique. 
La Compagnie, représentée à l'audience par M. Delacroix, 
ingénieur, cbef de l'exploitation, est déclarée civilement 
responsable. . . . . . 

AUTRES CONTRAVENTIONS. — Ln propriétaire qui a fait 
démolir un mur, rue d'Inkermann, proteste contre l'agent 
qui lui a dressé contravention, et dit qu'il peut fournir 
des témoins. L'affaire est renvoyée à huitaine. 

Plusieurs personnes sont condamnées, pour coups 
réciproques, a une journée de travail et aux dépens. 

t n vertu de l'article 600 du règlement de police.quatre 
jeunes gens sout condamnés à un franc d'amende pour 
avoir participé à un jeu de hasard, rue de i'F.peule. 

On leur rend, séance tenante, l'argent 'JÙ' ivai t élé 
saisi par l'agent Lancelin. 

I n vieillard, prévenu d'avoir frappé son cheval, pro
teste. Son cheval avait 2S ans, dit-il ; il était v ieux et ne 
voulait plus marcher. . . 

M. le Juge. - Si, quand vous ne pourrez plus marcher 
vous même, on vous donnait des coups de bâton, que 
dir iez-vousf . . . 

Le prévenu est condamne a 5 francs d'amende. 
Lu marchand de charbon ambulant ne s'était pas muni 

de sa bascule. 
- Je l'avais oubliée. Monsieur le Juge! explique-t-il. 
M le Juge. — ( maiid un marchand de charbon oublie 

sa bascule, c'est qu'il ne veut pas livrer le compte à ses 
c l ients . . . I n franc d'amende. 

Une amende de cinq francs est infligé à un jeune hom
me de 23 ans qui, étant ivre, a dégradé une clôture en 
bois entourant la ligne du chemin de fer. 

Le prévenu. — Je ne l'ai pas fait exprès ! 
M le Juge. — Il n'en est pas moins vrai que, si vous 

recommencez, vous serez traduit devant le Tribunal cor
rectionnel de Lille ! 

Plusieurs cabaretiers sont condamnés, chacun a 6 fr. 
d'amende, pour avoir tenu ouvert leur estaminet après 
l'heure de la retraite, ou pour avoir toléré qu'on y joue 
de la musique. 

Des condamnations 4 1, 2 et 3 francs d'amende sont 
aussi prononcées contre des personnes qui ont abandonné 
leur voiture sur la voie publique. 

L'audience, qui avait élé ouverte a 2 heures, est levée 
à * heures. 

T r i b u n a l d e « i m p i e p o l i c e d e T o u r c o i n g - . — 
Audience du 7 mari tS9S. — L'audience qui a été lenne 
par M. ebarher, juge de paix du canton Nord, n'a pas 
duré plus de deux heures. Ministère public : M. Houille, 
commissaire central. 

LE TAMPONNEMENT DE LA GARE DES FRANCS. — On n'a 
pas oublié le singulier accident qui a eu lieu dans la 
soirée du 17 janvier sur la ligne de Tourcoing a Mémo, à 
quelques centaines de mètres de Tourcoing-lez-Fraucs 
une voilure qui se trouvait sur la voie était broyée par la 
locomotive et le cheval qui y était attelé, dépouillé de 
s i s harnais par la violence du choc.Chose presqu'incroya-
ble. l'animal n'avait élé que très légèrement blessé. 

L'équipage appartenait à un négociant en denrées co
loniales de Roubaix, pendant que le domestique était 
descendu chez un client, au Brun-Pain, le cheval était 
parti par la rue du Bois, était entré dans la cour de la 
gare et s'était ensuite engagé sur la voie. 

Expropriations pour les Eaux potables 
DE R O U B A I X TOURCOING 

Président du jury : M. BKCUL'ART. — Magistrat-directeur : 
M. BOUILLON, juge. — Conseils des deux villes de Rou 
baix-Tourcoiiig: M" Basquin et Ovigneur. 
Commune de Mouveaux. — Ainsi que nous l'avions 

annoncé, les six jurés délégués se sont transportés 
jeudi matin à Nouveaux, pour visiter les endroits où 
doivent être installésles réservoirs destinés à concentrer 
sur ce point les eaux potables. 

H ne s'agit plus ici de tuyaux de canalisation à placer 
dans un terrain dont le propriétaire Continuera à avoir 
a la surface la jouissance et pourra disposer pour sa cul
ture : les terrains exp.opriés sur le territoire de Mou 
veaux comportent une emprise définitive : sur l'empla
cement vont êlre élevés des réservoirs d'une hauteur de 
dix-huit mètres au hameau dit des Bonnets, front au 
chemin rural du dessus des Bonnets et longeant lo cbe 
mm vicinal n' 1. 

C'est à deux heures que se rouvrent les débats. Les 
conseils des expropriés font valoir que cette partie à ex-
iroprierest la plus importante, d'abord parce que l'em
prise est absolue, sans restriction et que, d'autre part, 
le prix du terrain est dans ces parages très élevé : les 
villes de Roubaix et Tourcoing prennent de plus en plus 
d'extension et notamment ce hameau des Bonnets qui, 
rehaut en quelque sorte les deux localités, se peuple de 
jour en jour : il résulte d'indications fournies au cours 
de la discussion et basées sur des données précises, que 
l'on bâtit chaque année à Tourcoing de 430 à 500 mai
sons et à Roubaix de i,200 à 1,300 maisons! Il va sans 
dire, ajoutent les expropriés, que c'est nous priver de 
bénéfices éventuels certains que de nous priver d'une 
propriété si bien située. 

Les organes de Roubaix-Tourcoing repondent que I on 
veut exagérer l'importance de ce territoire ; qu'il ne 
manque pas actuellement de terrains voisins à des prix 
peu élevé et que par conséquent les propriétaires inté
ressés retrouveront facilement la valeur de ce qu'ils pos
sédaient précédemment. 

J. B. Lebruu, bourrelier à Mouveaux, est exproprié 
de 6212 mètres carrés de fonds sur lesquels sont des bâti
ments à usage de ferme. 

Il demande, par l'organe de M- Parmeutier 42.27â fr — 
Offre: 14,5V) fr. — Indemnité accordée : 24,848 francs. 

Les consorts Toulemonde J.-B., Pauline, Laure et 
Marguerite Toulemonde, demeurant à Tourcoins, récla
ment pour une contenance expropriée de 1,34» mètres 
carrés, 8.63V fr. 40c . — Otlre : U2P fr. 60. — Indemnité: 
3,b73 fr. 50. 

M. Pierre Dalle, à Roncq, pour une cxaroprialion de 
640 mètres, 5,029 fr. 45. — Offre : 1,281 fr. -'0. — Alloca
tion : 3,203 fr. 

M. Louis Dumorlier, locataire, oc.-upeur de ces deux 
précédentes propriétés, demandait 200 fr. pour ses fu
miers : L'offre était de 50 fr. — Indemnité accordée : 
150 francs. 

C'est M* DuviMier, agréé à Tourcoing, qui représentait 
les consorts Toulemonde, M. Dalle et M. Dumorlier. 

M. Augustin Delesalle, cultivateur a Marcq-en-Haur-ul, 
est exproprié de 7682 mètres carrés, en nature de terre 
et verger, il demande, par l'organe de M* Delemer,58.S92 
francs. — Offre : 13,059 fr. 60 c. — Indemnité : 30,748 
francs. 

Des deux locataires de M. Lebrun, l'un, M. Auguste 
Maggi, cabareticr à Mouveaux, demande 200n fr. — Offre 
500 fr. — Allocation 625 fr. — l'antre, M. Stallens, fer
mier à Mouveaux, réciame 1000 fr. — Offre 200 fr. -
Indemnité 250 fr. 

Les opérations du jury sont terminées en ce qui con
cerne les expropriés "présents ou représentés à l'au
dience. 

Lo jury est constitué à nouveau pour qu'il soit statué 
sur les indemnités à allouer aux défaillants. 

L'appel des jurés est fait encore une fois; M Moullé, 
qui ne répond pas à l'appel de son nom, est condamné à 
une seconde amende de cent francs. 

Les décisions suivantes sont reudues sur les cas de 
ces divers défaillants. 

M. Jonville-Simoens, pour 96 mètres sur le territoire 
de la commune d'Ilellernmes au lieu dit plaine dn Prieur. 

Offre : 91 fr. 20. — Indemnité : VI fr. 20. 
Le même propriétaire pour une autre parcelle de 259 

mètres carrés. — Offre : 246 fr. 05. — Allocation : 216 
francs. 

Commt.Hf de Fiers. — M. Vandenabee!e-Deroulers,pour 
46 mètres obtient 43 fr. 70. 

M. Contelier-Durol, pour 141 mètres obtient 211 fr. 80. 
M. Hazcbrouck-Castel, pour 480 mètres obtient 781 fr. M. 
Piat-Lesaffre, pour 567 mètres obtient 770 fr. 27. Mme 
Vve Butin, pour 18 mètres obtient 17 fr. 10. M. Leplat-
Chocque', pour 76 mélres obtient 76 fr. 

Ces diverses sommes allouées ne sont du reste que 
conformes aux offres faites par les deux villes. 

M. le magistrat directeur du jury remercie les jurés 
du dévouement qu'ils ont apporté a la cause de la jus
tice distrihutive dé leur pays et déclare la session close. 

La séance est levée à six heures. 

Au milieu de la roule, se trouvait une mare sanglante. 
Sur un parcours de 350 mètres et jusqu'à 50 mètres du 
cabaret Bernard, on releva des taches de sang. Pamart 
avait conservé sa montre et son porle-monnaie. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur les trois accusés 
signalés comme maraudeurs. On présuma qu'ils avaient 
tué le garde, parce qu'ils avaient été surpris, la nuit, en 
flagrant délit de vol de récolte. 

Au domicile de Demuriez, on découvrit un piquel en 
fer ensanglanté, à la vue duquel cet individu perdit 
contenance. Ses vêtements et ses souliers portaient 
aussi des traces do sang. Il avoua immédiatement sa 
culpabilité et dénonça Bernard et Maki qui ont persiste 
a nier. 

Le 30 vers minuit, Maki vint chercher Demuriez chez 
lui. l i s s e rendirent ensemble chez Bernard. Tous trois 
allèrent dans un champ voisin. Ils s'étaient munis cha
cun d'un sac qu'ils remplirent de fourrages. 

A ce moment, le garde les surprit. Il leur déclara 
procès-verbal. 

Tous quatre se dirigèrent vers l'estaminet Bernard el 
prirent chacun une chope. Le garde Pamart partit le 
premier. A peine était-il éloigné, que Bernard déclara 
qu'il fallait le tu»r. pour que son procès-verbal ne fut 
pas porté. Maki tint le même langage, Demuriez aurait 
protesté. H consentit cependant à éclairer ses compagnons 
qui se munirent, l'un d'une serpe cl d'un piquet en fer, 
l autre d'un tisonnier et d'un billon. 

Le* trois criminels sortirent et rejoignirent le garde a 
.'io m 1res. Bernard l'interpella, le souffleta, puis lui porta 
à la tête un coup de serpe. Bernard et Maki le prirent, 
l'un par les bras, l'autre par les pieds, pour le transpor 
1er plus loin. En vain, en route, Pamart, reprenant un 
instant connaissance, 'irait dit : • Bernard, laisse mo: 
retourner à Viesly, je m tedresscrui pas procès-verbal ». 

A l'endroit o ù t e c a d a v i e a élé retrouvé, Bernard dé 
clara : « 11 est assez loin ; il n'y a qu'à le laisser là. » Le 
corps fut déposé sur la route. Bernard lui donna encore 
plusieurs coups do serpe. Maki le frappa, à plusieurs 
reprises, avec son tisonnier. 

Tous deux dirent à Demur'uz qu'il fallait qu'il frappât 
à sou tour. Bernart mit son piquet . lus la main de 
celui-ci qui eu porta un coup au garde et se disposait à 
en donner un second, lorsque Maki le repoussa pour frap
per lui-même de nouveau avec son billon. 

Bernard a encore lancé un coup de serpe: puis, avec 
l'aide de Maki, il a étendu le corps dans le fossé ; il a 
mis la casquette, le bâton et le paquet de Pamart dans 
l'état où ils étaient lors de la découverte du cadavre. Maki 
a jeté son billon dans le fossé, de l'autre côté de la 
roule. . 

Bernard rentra chez lui. à travers champs. Maki et 
Demuriez, qui était resté muni du piquet, regagnèrent 
leur domicile à Viesly, en suivant la route. 

Maki et Bernard ont soutenu que Demuriez élail le 
seul auteur du crimo et qu'il élaitallé leur en faire l'aveu, 
avant 9 heures l | 2 d u soir, presqu'aussitôt après l'assas
sinat. D'après l'information, il est impossible que le crime 
ait été commis à celte heure jusqu'à laquelle Demuriez a 
justifié de l'emploi de son lemrs . 

CORRESPONDANCE 
Les articles publies dans cette partie du tournai n'enga-

gent ni t'oun on m la responsabilité de la rédaction. 

A p r o p o s d u c l o c h e r d e S a l u t C h r i s t o p h e 
Tourcoing, le 7 mars 1895. 

Monsieur lo Directeur 
du Journal de Roubaix, 

Dans la chronique locale de Tourcoing, vous enlrele 
nez aujourd'hui vos lecteurs de la prochaine mise en 
adjudication des travaux du clocher de Saint Christophe. 
Voulez vous me permettre à ce sujet quelques réflexions? 
Klles éu iu i int simplement d'un hou vieux Tourquen-
nois, sans prétention de compétence en architecture, 
mais fotl attaché à son petit coin et no voulant laisser 
échapper aucune occasi.,n de l'embellir. 

Puisqu'il faut démouler le clocher, comme vous le 
dites, et refaire la tour,qui, suivant toute apparence, 
exigera une réparation complète, pourquoi ne pas profi
ler celte tour en avant des deux nefs latérales? Le mo
nument y gagnerait beaucoup, à mon avis, comme 
aspect, et le vaisseau principal en serait agrandi d'au
tant. La dépense serait elle plus fotte? Ici, je m'incline 
devant les spécialistes; mais les pierres effritées, les fon
dations peut-être devenues insuflisantes, ne pourraient-
elles pas réserver de graves mécomptes? 

Agréez, Monsieur le Directeur, l'assurance de mes meil
leurs sentiments. Vn vieux Jourqucnnois. 

NOUVELLES MILITAIRES 
— M. Omet, capitaine, à Lille, 
djoint nu commandement df 
M rlnlbert, lieutenant au 2( 

bataillon. Se batterie, dètnclièe à Hirson. est classé au 29e re
nient, 5e batterie. M. Bainville, lieutenant au 1er bataillon, 

.3 batterie, dtrachée à Dunkerq ie, est classe au 15e bataillon, 
3e batterie, dét. chée à Brest. 

BT AT-CIVIL.—Fb.'IBi/I.— DMlorailoiu de n a ï u u s u i du 
NMU 7 mars. — Joseph rîc'-oiih»,::, ,ue du Tilleul, cour Saint-

Louis n. — Angéle Delporte, rue des Sept-Ponts ». — Hav-
onde François, rue Turgot 48. — Amedée Lojf»7„ rue de 

France 85. — Marguerite (iiiélin. rue de Lanuoy 229. - Emile 
Deleu. rue du Caire, cité Saiut Henri 8. — Jean Dèmolon. bou-

rd de Strasbourg KS. — i;eorire« Defrauce, rue Saint-
ijiientin 5. — Mariage. — Paul Brocart, « ans. employé Je 
commerce, rue de Mouveaux 108 et Clara Verplanck, 4t ans, 
cabaretière. rue de l'Epeule 38. — Déclaration» de déees. — 
Marie Waelés. 1.1 jours, rue de l'Epeule 179. - Pierie Ghislaiu. 
70 ans. rue Saint-Jean, aux Petites Sanirs. — Marie Dupuis, 7 
mois. rueCuvelle -9. -- Jean-Baptiste Delannov. 85 ans, rue de 
l'Ouest 61. — Maurice llerton, I an, rue de la Conférence 51. 
— Joséphine Dnmont. 68 ans. rue de Coudé 118. — Liévinc 
Decotlignies, 66 ans, rue de l'Epeule, cour Desrousseaux 19. — 
Louis Vandoorne. 33 ans. Ilolel-Dieu. 

WOBsKOlUS. — DéMaraUotu 4ê naissances du jeudi 7 mart. 
— Je..u DcMirmunl, rue d'Anvers. — Jeanne Dujardin. rue 
Pré de la Baille. — Léon Vanbellinglien, au Blanc-Seau — 
Hélène Bail, rue de Menin. — Marthe Verriest, rue du Tilleul. 
— Henri Desrousseaux. rue delà Potente. — Gervais Debou-
vrie, rue de la Marlière. — Mariages. — Henri Scholaert, 28 
ans. tailleur el Zoé Burbure. 19 ans. sans profession. — Iven 
lleynaert. 31 ans. mouleur et Ehsa Vyncke. 20 ans, tricoteuse. 
— Déclarations de décès. — Apolline Beuscart, 86 ans 8 mois, 
sans profession, à la Croix-Rouge. — Georges l'ewaele, 7 mois, 
rue du Cuuét. — Juliette Lemairc. 55 ans, cabaretière, rue de 
Menin 56. — Louis Liagrc. 69 ans 6 mois, négociant, rue des 
Carliers 21. — Hubert Capelle, l an, rue de Mouveaux 102. 

Depuis quelque temps, Victor Bléhant avait des accès 
d'aliénation mentale. Sa folie est attribuée aux lièvres 
qu'il aurait contractées pendant son service militaire 
aux colonies. 

Let a t t e n t a t s d a n s 1 arrondi s sement de Dunker -
que. — Nous avons relaté l'évasion et la reprise du nom
mé Quina'ért, qui s'était sauvé du palais de justice de 
Dunkerque. Cet individu a fait des aveux importants. 11 
a dénoncé les nommés Couvreur et Labydt, deux indivi
dus détenus à la maison d'arrêt pour vols, comme étant 
les auteurs des attentats commis récemment dans l'arron
dissement de Dunkerque. 

Vote« d e n o s d é p u t é s . — Voici comment se sont répar
tis, à la séance du 5 mars les votes des députés du Nord et du 
Pas-de-Calais, dans le scrutin sur la discussion immédiate de 
la proposition de M. Gauthier (de Clagny) tendant à ouvrir au 
ministère de l'intérieur un crédit extraordinaire de 2 millions 
destine à venir en aide aux victimes du chômage et du froid. 

Ont voté pour : MM. Adam. Basly, Defontaine, Dussaiissoy. 
Fanieii, Guesde, Lameudin, Le Gavrian, Loyer, Plichon, Rose, 
des Itotours, Tailliandier. 

Ont voté contre : MM. Carpentier-Risbourg, Henry Cochin, 
Cogct, Drou. Emile Dubois, Evrard Etiez. Graux. Guillemiu, 
Haycz, long. Lepez, Michau, de Montak-mbert, Ribot, Sirct 
Mallez, Weil-Mallez. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Boudenoot, Lemire. 
Absenta par congé : MM. Jonuard, Pierre Legrand. 
La Chambre a repoussé la proposition par 298 voix contre 

Une explos ion de d y n a m i t e a A r r a s . — Trois 
b l e s s é s . — Un sait qu'une explosion a mis .lier en émoi 
la population d'Arras. 

Au n ' 3 de la rue de l'A valleau habite une dame veuve 
Thiempont, née .Marie Uassens, âgée de quarante ans qui 
tient une cantine pour les ouvriers terrassiers. 

Son AU, Augustin, âgé de 18 ans, fut chargé par un 
contre maître de faire dégeler trois cartouches de dyna
mite. 

Arrivé chez lui, Augustin posa deux cartouches sur la 
cheminée et approcha l'autre du poêle. 

A peine avait-il avancé la main que la cartouche s'en
flammait et deliagrait violemment. 

Le poêle vola en éclats, laeçant à droite et à gauche 
d'énormes morceaux de fonte," les portes et fenêtres fu
rent défoncées tandis que le plafond s'écroulait en partie, 
blessaut gravement trois personnes. 

M. Turpiu, commissaire de police, accourut sur les 
lieux et procéda à l'enlèvement des blessés. 

D'après Augustin Thiempont, deux autres cartouches 
se trouvaient encore sous les décombres; on fit appel au 
3e régiment du génie qui procédait en même temps à 
l'étayage de l'immeuble. 

Mine veuve Thiempont a été blessée à la figure, au 
côté el à la jambe gauche. 

Augustin, son fils, a la jambe gauche fracturée. 
Sa sœur, Emerance, âgée do 17 ans, a reçu des Con

tusions. 
Les trois blessés sont soignés à la maison des sourds 

et muets. 
Mme veuve Thiempont est mère de neuf enfants. 
Un v io lent incendie a Arraa. — I n violent incendie 

a éclaté jeudi malin vers quatre heures et demie dans 
le moulin à farine de MM. Way et Jouin, négociants, 
Grand'Place, a Arras. En un clin d'œil les vastes bâti
ments ne formèrent plus qu'un immense brasier. Il était 
six heures et demie quand les pompiers, aidés des trou
pes et des élèves du Grand Séminaire arrivés les premiers 
sur les lieux, parvinrent a se rendre maitres des flam
mes. 

Il résulte de l'enquête ouverte par M. le commissaire 
central que le feu aurait pris à l'étage du moulin, dans 
le fond et contre !a rue des Portefaix, mais ou ignore 
encore comment. 

yuaiit aux dégâts, ils sont considérables et dépassent 
100.000 francs, couverts par une assurance. 

CHOSES ET AUTRES 
Madame ouvre son armoire pour y prendre nn de cej 

fins mouchoirs qu'on parfume dans les sachets. 
Mais elle recule aussitôt et, s'adressant à sa bonne : 
— Louise, ça empoisonne là dedans ! 
— Madame avait dit de mettre le turbot au frais, je 

i'ai enfermé dans l'armoire à glace I 

• 
* * 

Toto veut être soldat quand il sera grand, et il le dit à 
tout le monde. 

— Mais, mon petit ami, lui objecte, pour l'éprouver, 
un familier de la maison,sais-tu bien que les soldats vont 
à la guerre, et que si tu y vas, il y en aura peut être nn 
autre que te tuera ? 

Toto, se redressant fièrement : 
— C'est mol qui sera l'autre ! 

COMBATS DE COQS 
HOUBAIX. — Les parties de coqs bien organisées attirent 

toujours beaucoup d'amateurs; il y avait encore foule jeudi 
soir, autour du parc, chez M. Desrousseaux, estaminet de 
l'Ours, rue Pellarf, pour prendre part à l'importante partie qui 
se jouait entre Emi'e Walscai ien fdit Chocolat) et la société de 
l'Ours. Ou battait u.. 3 de 5 l'enjeu était de 100 fr., avec paires 
de plaisir à 10 fr. Oa a mis au parc 5 poulets et un vieux en 
troisième paire. Voici les résultats : L'Ours a gagné les pre
mière, troisième, cinquième et sixième paires; la seconde 
naire a été nulle. La quatrième paire a été gagnée par Choco
lat. Les paris ont été nombreux et importants. 

— Une nombreuse société se trouvait jeudi soir à l'estami
net du Bon-Vivant, pour la paitie qui se jouait contre la so-
iété « Leclerc^ » de Lille; il s'agissait duo 2 de 3 pour 50 fr. 

Bon-Vu 
quatrième pain 
par Leclercq. Pï 

gagné, les d< 
pas décidé, la première paire ; nombreux des deux cùtéi. 

— Lundi i i mars, au Maréchal deCuyghem, Grand'IUie, \ de 
3 pour 50 francs contre l'Enflé; mise au parc à six heures et 
demie précises. 

— Hardi l î mars, au Bon Vivant, rendage d'un 3 de 3 pour 
100 francs oontre le Maréchal Je Coyghem. Mise au parc à 
quatre heures et demie, 

TOURCOING. —Aujourd'hui vendredi 8 mars aura lieu chez 
M. Paul Vandergraet, estaminet de la Brasserie St-Eloi, M.rue 
de la Gare, une belle partie d'un 2 de 3 pour JO fr.; paires de 
plaisir à 10 fr. contre (a société Sommcrs de Lille. 

CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
HOUBAIX. — Une partie de cloens ratiers aura lieu dimanche 

10 mars, au local du «Terrier-Club» chez M Arthur Mesplomb 
cabaretier place du Trichon, entre Fox à M.Paul Itenry, et Dur 
à M. Doutretigne de Croix. Les chiens seront mis au parc à 5 

THEATRE DE ROUBAIX (silué rue Archimède et 
Ricbard-Lenoir). — Direction : M" VEUVE U. DESCHAMPS. 
- Bureaux & 6 h. 0|0. — Rideau à fi h. 1(3. — Diman
che 10 mars. — L e C œ u r e t l a M a i n , opéra-comique 
en ,1 actes. — Le spectacle commencera par : P a u l e t 
V i r g i n i e , drame en S actes et 6 tableaux. 

SALLE DES FETES, Place Leverner, à Tourcoing. — 
La troupe d'opéra-comique du Théâtre de Roubaix sous 
la Direction de M" veuve DESCHAHPS. — Bureaux à 8 b . 
Rideau à S h. 1|2 précises. — Lundi 11 mars. — 
B o c c a c e , opéra-comique en 3 actes, à grand spectacle. 

B I B L I O G R A P H I E 

CONVOIS FUNEBRES k OBITS 
Les amis et connaissances de la famille VANDI-.STEKNE-

COSYN, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur François VANDESTEENE, 
décédé à Mouveaux, le 7 mars 1895, à l'âge de 61 ans, 
administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont pries de considérer le présent avis comme en 
tenant lien et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Service solennels, qui auront lieu le samedi 9 courant, à 
9 heures, en l'église de Mouveaux. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, roule de Lille, près do la Chapelle, à 
8 heures i\%. 

COUR D ASSISES DU NORD 
Audience du jeudi 7 mars 

Présidence de M. le conseiller LA.NO 
Ministère public : M. Tainturier, avocat général. 

2' affaire. — F a u x a u C a t e a u 
M. tiarin est acquilté. — Défenseur, M' D'Hooghe. 

Audience du vendredi 8 mars 189â. 
Présidence de M. le Conseiller L A M O 

Ministère public: M WAOON,substitut du procureur-général 
Ire affaire. — V o l s à G r a a d F o r t - P h i l i p p e 

Félix Adolobe Agneray, âgé de î o ans, sans profession, 
demeurant en dernier lieu à Grand Fort-Philippe, a re
connu les faits suivants : 

I. Dans la soirée do 28 au 19 décembre, il s'introduisit 
chez le boulanger Merlen, en escaladant la palissade d'un 
jardin, et déroba un tablier, des souliers, nn couteau et 
une taie d'oreiller. 

II. Le 31 décembre, il pénétra dans la corderie d'un 
sieur Hennequin, après avoir cassé un carreau et esca
ladé le cbàssis d'une fenêtre. Il s'empara du paletot d'un 
ouvrier. 

viiY c K z M e V e ï ^ ^ £ « J * U n * n # ° " a l l a n ^ i C ? f f f t u e u s e qui 
Il prit dans la cave de la bière et de l'eau-de-vio. Il se î r e t i e n t au se in de 1 o r g a n i s m e u n e foule de m a t i è r e s 
cacha dans le grenier jusqu'au jour. Alors il décloua j nuis ibles qui y séjournent a u l ieu d'être e x p u l s é e s 
deux feuillets du plancher et, par celle ouverture, se '•*•••*"* D ™ , » <,<* —i « t « n « 0 ^ '«ni » . , ' i » . ;™ 
laissa glisser dans une pièce d'où il gagna la chambre à 
coucher. Il trouva dans une commode des bagues, des 
boucles d'oreilles, un bracelet qu'il enleva, ainsi que 
plus de 1.900 francs. 

Il était encore nanti d'une partie des objets soustraits, 
an moment de son arrestation, le % janvier, dans un esta
minet. 

Agueray est condamné à cinq ans de travaux forcés t t 
à la relégation. — Défenseur, M* Sergent. 

2' affaire. — V o l s à M e r v i l l c 
Les accusés se nomment Polydoro Desmet, âgé de 28 

ans, sans profession ni domicile, et Charles Colin, âgé 
de 27 ans, charretier à Lille. 

On leur reproche de s'être, dans la nuit du 20 au 21 
décembre, introduits chez MM. Jourdain el Pruvost, in
dustriels à Merville. 

Chez M. Jourdain, ils brisèrent un carreau d'une fe
nêtre du bureau, après l'avoir enduit d'argile. Ils Oient 
un trou dans le treillis qui protégeait celte fenêtre à 
l'intérieur; ils passèrent le bras par l'ouverture, flrent 
jouer l'espagnolette et escaladèrent le châssis. Us prirent 
15 fr. environ dans un bureau dont les tiroirs n'étaient 
pas fermés â clef. Us fouillèrent plusieurs armoires et 
s'emparèrent d'un sac et d'un paquet de tabac. 113 ten 
tèrent vainement de forcer un coffre fort. 

Chez M. Pruvost, ils forcèrent, à l'aide d'une p nce, la 
porte d'entrée des bureaux, et, à l'intérieur, le tiroir 
d'une table où iisdérobèreul un porte monnaie contenant 
DOfr.lls attaquèrent le coffre-fort scellé dans la mura Ut , 
brlaèrent la combinaison des lettres et tirent sauter le 
dessus de ce coffre avec des marteaux et antres outils . 
Us glissèrent le bras par l'ouverture qu'ils pratiquèrent 
Us volèrent ainsi I ,H1 fr. SS. Effrayés par un brmt venu 
du dehors, ils prirent la fuite, gagnèrent la gare de Les-
trem et montèrent dans le train pour Armentières. 

La gendarmerie les arrêta en wagon, entre les deux 
stations. On tro'ivasur eux le produit des vols. Us durent 

Beaucoup de personnes s o n t malades , e t é p r o u v e n t 
des maladies indéfinissables parce qu'e l les o n t , s a n s 

rapidement . Pour se g u é r i r , e l l e s n'ont q u à faire 
usage de la T i s a n e D u s s o l i n . C'est e n m ê m e t e m p s 
u n exce l l en t dépuratif qui guér i t l e s maladies du 
sang et des humeurs e t agit c o m m e antiglaireux, 
aniibilieucc e t régénérateur des forces. On en trou
ve d a n s toutes les pharmacies a u prix de 4 fr . 50 le 
flacon a v e c la not ice exp l i ca t ive . Bien s e rappeler le 
n o m T i s a n e D u s s o l i n . Dépôt généra l à P a r i s , phar
macie Derbecq, 24, r u e de Gharonne. 38686 

wm 
RECENTES •• ANCIENNES 

quelle qu'en mon la nature * 

attasa cérame par ro \ r , im SI-ROCI 
• , * • frjmctrpotu et toutes pbtnaacles 

avouer. Colin élait porteur d'un revolver chargé. De* 
met est un expulsé. 
I l Desmet est condamné à dix ans de travaux forcés et à 
la relégation ; Colin à huit ans de travaux forcés et à dix 
ans d'interdiction de séjour. — Défenseurs, M" Bullheel 
et Plouvier. 

3e affaire. — A s s a s s i n a t e t v o l a V i e s l y 
Celte singulière affaire a élé l'objet d u n e coutraven- Les accusés sont Achille Bernard, 17 ans, cabaretier et 

n.«i qualifiée ; • Abandon d u n e voiture attelée, tisseur; Victor Maki, iS ans, maref lion ai marchand de marne, et 
ayant occasionné un accident aur la voie du chemin de I Léon-Arnaud Demuriez, 18 ans, marchand de marne, tous 
fer à la ga/e de Tourcoing, les Francs », et elle figurait j trois de Viesly. 
au râle de ce jour Mais le domestique et le patron ne se ] Le 31 mai vers 1 heures et demie du matin, le cadavre 
sont pas resdus A l'avertissement sans frais, et tous deux j de Henri Pamart, âge de 69 ans, garde particulier et Baptiste Biehaut, uu vieillard âgé de 75 ans 

N O R D 
L e s f r a u d e s d o u a n i è r e s à l a front ière . — Uu ins

pecteur des finances, M. Paturet, vient d'être envoyé à 
Jeumont pour ouvrir une enquête sur les fraudes doua
nières qui y sont signalées. 

Le» effets d u froid d a n s l e Mord. — Quoique excessif 
â certains jours — 18' au-dessous de zéro daus la nuit du 
26 au 17 janvier — le froid a peu nui à notre région. 

Quant aux semences en terre, il est encore difficile de 
savoir si elles ont beaucoup souffert tant que le dégel 
n'est pas complet. On n'a de craintes sérieuses que pour 
les blés exotiques d'Australie, blés dits anglais, etc., dont 
l'avenir partit très compromis. 

Quelques arbustes, rosiers, etc., touchés chez les horti
culteurs. Aucun arbre n'a péri dans nos bols. Eu somme, 
l'étal de U campagno est aussi satisfaisant que peut le 
Permettre un pareil hiver, où le thermomètre a oscillé 
pend int dix jours entre 18° dans les campagnes Itempe-
raiure maximum) et 12- à l'intérieur des vil les (tempéra
ture minimum). 

An dire des cultivateurs, le manque de neige a été 
nuisible et la gelée a pénétré de plus de 33 centimètres 
en moyenne dans le sol . 

Nominat ion e c c l é s i a s t i q u e . — M. Hombart, curé de 
Baisieux Saint-Martin, est transféré i Horuaing. 

Un parr ic ide à P r o u a n B o l s . — Un nommé Victor 
Blébaut, sabotier, âgé de 33 ans, demeurant à Preux au-
Bois, a, dans un accès de démence, tué son père, Jean-

B B O a O X Q U S I 
A l a Chambre. — On a continué jeudi la discussion 

du budget de U gendarmerie. MM. Delvaux et llâm-
bursin ont présenlé diverses observations, puis M. le 
ministre de la guerre a pris la parole et a répondit aux 
demandes des orateurs entendus jusqu'ici. 

Après un discours de M. Lorand contre les « gendar
mes en bourgeois », M. Woeste s'est levé et a pris à par-
lie M. V'audervelde et son programme collectiviste. 

M. Woeste ayant été amené incidemment à parler de 
l'élection d'Alost, M. Daens lui a répondu. 

L a lot é lec tora le c o m m u n a l e eu sec t ions . — Les 
sections de la Chambre se sonl réunies, jeudi, à i i h. ijz 
pour examiner la loi électorale communale. 

La première section a rejeté le projet par 10 voix contre 
9 et 1 abstention. — Rapporteur, ta. Bilal. 

La 2e section l a adopté par 40 voix contre i . — Rap 
porteur, .M. Liebart. 

l.a 3e section l'a rejeté par 10 voix contre 9. — Rap
porteur, M. Ligy. 

La ie section a adopté le projet par l i voix contre 5 
et 4 abstentions. — Rapporteur, M. Woeste. 

La 3e section l'a adopte par 8 voix contre a el S absten
tions. — Rapporteur, M. Meeus. 

La 6e section l'a adopté par 10 voix contre 6 et 3 abs
tentions. — Rapporteur, M. Schollaert. 

A r r e s t a t i o n a "Bruxelles d'un e x députe bou lan 
Ciste, condamné p o a r a b u s de confiance e t e s c r o 
q u e r i e . — M. 1'ofllcier de police Yves a mis hier à exé
cution un mandatd'extradition émanant du gouvernement 
français. Il s'agissait d'une personnalité qui eut son 
heure d'importance. L'individu visé était un ancien 
député bonlangiste élu à Paris dorant la période d'agita
tion, M. Jean Elie-lsidore Boudeau, né à La Rochelle en 
1832. 

M. boudeau avait été condamné, en 1893, par la cour 
d'appel de la Seine, à trois ans d'emprisonnement du chef 
d'abus de conliance et d'escroquerie ; il était parvenu à 
se cacher pendant longtemps et, le mois dernier, trouvant 
sans doute que sa retraite n'était plus assez sûre, était 
venu à Bruxelles, accompagné de son amie, la veuve 

Le couple avait ouvert, aux environs de la place 
Annesser.s, uu magasin de médailles et d'antiqnités. Mais 
dame Police, à qui rien n'échappe, ne tarda pas à con
naître la chose, el.en possession d'un mandat d'extradi
tion, elle est venue arracher Boudeau à ses travaux 
d'expertise. L'ex-député boulangiste a été, lui aussi, 
écroué à St-Uilles. 

U n demi mil l ion pour l e s p a u v r e s . — M. Levean, 
âgé de 94 ans, le plus ancien huissier de la Belgique, 
décédé il y a une huitaine de jours, a laissé toute sa 
fortune, évaluée à un demi-milliou, aux pauvres de la 
ville de Nivelles. 

L lnf loenza a jLiéa».— (De notre corresfiondani parti
culier.)— La situation sanitaire de notre ville a rarement 
été aussi mauvaise que maintenant. 

L'an dernier, alors que le choléra faisait des siennes 
chez nous le bureau de l'êtat-civil n'avait pas & enregis
trer autant de décès qu'aujourd'hui. 

Durant les sept jours qu: viennent de s'écouler, 114 de 
nos concitoyens sont morts. 

Pendant les sept jours précédents, c'est 95 décès qu'on 
avait constatés. 

Sur une population de ibO.000 âmes, c'est effrayant 1 
La plupart deces décès sont attribués à l'influenza.qui 

règne en maîtresse depuis plusieurs semaines à Liège. 

Cuesmes . — Mort d'un combattant de 1830. — On 
nnnonce la mort de M. Alexandre Radelet, capitaine re
traité, décédé à Cuesmes. 

Le capitaine Radelet était né à Cbarleroi le 25 décem
bre 1805. 

U coopéra à l'émancipation de la Patrie, prit une'part 
active aux campagnes de 1830, 1831, 1832, 1833 et 1839 
el se distingua dans les combats qui furent livés à Bru
xelles et à Louvain, ainsi qu'aux sièges de Venloo el 
d'Anvers. 

Parti de Charlero! pour Bruxelles le i septembre 1830. 
avec une compagnie de volontaires, il y arriva le 25, ft 4 
heures du malin, et fut dirigé immédiatement sur le 
Parc. 

Le 26, il fit parlic de l'expédition qui sortit de la Porte 
de Hal pour combattre l'ennemi à lxel:es. Le 28, il prit 
également part à l'expédition qui marcha au secours de 
Louvain avec 3 pièces d'artillerie prises aux Hollandais. 
Ce détachement combattit vaillamment à la montagne de 

A la suite de la proclamation de S. M. Léopold I", le 
i août 1831, il se rendit à Louvain, en qualité de lieute
nant, avec une compagnie de gardes-civiques mobilisés 
et de volontaires de charleroi. U empêcha l'exécution 
d'un ordre donné par un capitaine d'artillerie d'enlever 
les canons qui se trouvaient à la Porte de Tirlemont, et 
le 13, il fit charger sur bateau le matériel de guerre 
resté à Louvain. 

Au siège d'Anvers, il commanda une compagnie faisant 
service d artillerie, qui participa aux combats l ivrés i la 
flotte hollandaise. 

Sa conduite lui mérita les éloges de Léopold 1". 
Alexandre Radelet était Chevalier de l'Ordre de Léo 

pold, décoré de la croix commémorative des Volontaire! 
de 1830et de là croix militaire. 

Mouacron. — Une -soirée dramatique. — Le drame la 
Grève des llouilleurs, de M. le docteur Paret, obtient en 
ce moment un réel succès à slouscron. A la demande gé
nérale, une quatrième et dernière exécution aura lien, le 
dimanche 10 mars, i cinq heures et demie du soir. 

Tourna i . — Nécrologie. — Nous apprenons la mort de 
M. Louis Crombez, ancien représentant et ancien bourg
mestre de Tournai. Ses funérailles auront lieu lundi, à 
Vaudœuvres. 

— Suicide d'un sous officier. — Un sous-officier d« \m 
régiment des chasseurs à cheval s'est brûlé la cervelle 
jeudi matin, vers 9 heures, A l'aide d'un revolver. 

Pour accomplir cet acte déplorable, le malheureux 
s était étendu sur, son lit. 

C'est un nommé Leuiaire, âgé de 21 ans . 
D o t u ç n l e s . — vols. — Trois hardis voleurs se sont 

introduits, dans la nuit de mercredi â jeudi, chez Mme 
veuve Dessauw, à Dottiguies, et y ont enlevé des mar
chandises pour une valeur de 200 fr. 

Ces mêmes voleurs ont tenté ensuite de s'introduire 
chez M. Vandommel: mai», ayant e t * surpris, i ls oat 
déguerpi sans rien emporter. 

Pendant qu'ils • opéraient », un complice marchait 
devant les maisons, pour donner le changé aux rotains. 
Une enquête est ouverte. 

Très attachante lecture à faire dans la odie livraison 
de la G r a n d e E n c y c l o p é d i e , où l'on nous donne la 
Psvchologie du Jeu, par M. tieorges Lyon, une étude sur 
le 'Jeu, considère au point de vue pédagogique, par M 
Henri Marion, un autre sur le Jeu en sociologie, par M 
A.-M. Ilerthelot, la théorie mathématique des Jeux de 
hasard, par M. H. Laurent, le Jeu en droit romain, par 
M. G. May, en ancien droit français, par M. Regelsper-
ger, en droit civil, par M. Raoul Blocli, enfin une c u 
rieuse étude littéraire sur les Jeux floraux, par M. Ant. 
Thomas. 

Prix de chaque livraison : 1 fr. — Une feuille-spéci 
men est envoyée gratuitement sur demande. II. Lami 
rault et Cie, 61, rue de Rennes. Paris. 3 9 6 ^ 

«aa -as . • • srav sjav s** v o u s entendrez bientôt si 
S C I R D S v ° u s adopte/, la M é t h n -
* * * * * * * * * * * * * d e i n f a i l l i b l e R a -

m o g n i n o qui a obtenu p lus de * i l . O ' M t c u r e s 
dont voici des preuves : v iennent d'être guér i s : 
Mm* Lelu, à Samois (Marne), d'uno surdité de 13 ans"; 
de Mazenod a u Plcss is (Seine-et-Marne), d'une d e 40 
a n s ; Foudrignier , à Fourmies (Nord), d'une de 15 
a n s ; Thiriet , à Demanges -aux-Eaux ,d 'une de 21 a n s ; 
A . Hugonard , à Saint-Chamond (Loire,), d'une de 15 
a n s ; S œ u r Fu lgence , supérieure i l 'hospice de Bu-
zançais a été auss i guér ie de surdité, e tc . Ecrire à 
H . l e D i r e c t e u r d e l ' I n s t i t n t l C a i n o -
f r n l n o à Marsei l le qu i e n v o i e sa not ice contre u n 
t imbre de 13 c . 39619 

ADRESSE COMMERCIALE 
Rlmdagede bobinols, ouvrages divers, élripenues en 

métal, E d o u a r d O e f r e t i n , tourneur i n bois, ru? 
Plutarque Roubaix. 

B U V E Z LE 

mm RÉCITA 
Seuls concess ionna ires : Coulon-Cuvollier, à Kou

baix . Samareq-Joveniau à Tourco ing . 30703 — 79 

SULLETIN INDUSTRIEL 
B1 COMMERCIAL 

R o u b a i x - T o u r c o i n g , 8 m a r ? . 
L e s cours reprennent aujourd 'hu i une t e n d a n c e 

plus favorab le , s a n s a v o i r toute fo i s s e n s i b l e m e n t 
c h a n g é depuis h i er . 

REVUE DESJVIARCHÉS 
MARCHES D'ORIGiNF 

B u e n o s - A v r e s , 5 m a r s . 
Le cours de l 'or e s t à 3 5 5 0;0 p ias t re s p a p i e r 

m o n n a i e . 

MARCHÉS D'IMPORTATION 
A n v e r s , S m a i s . 

(par télégraphe) 
E n d i sponib le , i l a é t é t r a i t é . . bal les A u s t r a l i e , 

5 3 b, P l a t a , . . . b. d i v e r s e s . 

L e M o n d e i l l u s t r e , 13, quai Voltaire, Paris. — Som
maire du numéro 1980 du 9 mars 1893. — Gravures 
Beaux-Arts : Les Tisseuses, tableau de Mme Lucas Robi-
quet. —Théâtre illustré. Comédie-Parisienne : Salomé.— 
Portraits ; M. Edmond de Concourt. — Autriche. Vienne : 
Funérailles de l'archiduc Albretch. — Mode : Toilettes 
pour mars 1893. — Madagascar : Caserne des Tirailleurs 
Sakalaves. — blockhaus à Tamatave. —Tirailleurs Saka-
laves et leurs femmes. — Guerre Sino-Japonaise : Les 
Japonais retournant contre les Chinois les canons pris à 
Wei-Haï Weï. — Prisonniers chinois reconduits hors du 
camp. —Colombie : Naufrage du paquebot l'Amérique. 
— Campement des sauveteurs et des naufragés.— Cuba : 
Le drapeau de l'insurrection. — Portraits de Martino Co
rnez et de M. Cespedes. 

Texte: Chroniques: Courrier de Paris, par Pierre Vé-
ron. —Varié té : Le Collier de la Reine, par G. Lenotre. 

Théâtres, par II. Leuiaire. — Musique, par M. Boisard. 
Madagascar, par 11. Mager. — Beaux-Arts, par Olivier 

Merson. — Révolution cubaine, par J. Hess. — Mode, par 
Ludka. — Explications des gravures, écbecs, récréa
tions, rebn<, revue comique, bibliographie, science amu
sante, etc. — Nouvelle : Les élrennes de Mme d'Ortillac. 
par L. Varan. — En supplément : Les Gamineries de M. 
Triomphant, roman de H. Ch. Moreau-Vauthier.— Il lus
trations de M. Balluriau. — Le numéro : 50 centimes. 
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L e H a v r e , 7 m a i s . 

(De notre coi-rcspondanl particulier] 

Laines. — L e s a l fa ires à t e r m e res tent l a n g u i s 
s a n t e s , la co te de ce m a t i n a é t é la i s sée s a n s 
c h a n g e m e n t . 

A terni» on a coté 7 5 bal les K u e n o s - A v r e s 
sur oc tobre do 1 1 0 à 1 0 0 . 5 0 . — P r i s s e s 5 0 bal les 
s u r s e p t e m b r e à 1 0 0 , 5 0 double p r i m e à 8 fr . 5 0 . 

Voic i les cours de c l ô t u r e : f évr ier • » » , » » ; m a i s 
1 0 5 , 5 0 ; a v r i l 1 0 6 , 5 0 ; m a i 107; j u i n 1 0 8 , » » ; juillet. 
1 0 8 , 5 0 ; a o û t 1 1 9 , » » ; s e p t e m b r e 1 0 0 , 5 0 ; oc tobre 
1 1 0 , » » ; n o v e m b r e 1 1 0 , 5 0 ; d é c e m b r e 1 1 1 , » » : 
j a n v i e r 1 1 1 , 5 0 . 

Havre . 7 m a r s . 

(Avis de Mit. E. Briant et E. JJecau.v) 

Marches « terme. — Opérations du marché à ter
m e du Havre e n févr ier . 

Ventes du m o i s : 14.100 halles, contre 13.S2Ô hal
l e s e n 189-1 et 16.£50 halles en 1893. 

Livraisons : 40 filières, contre a filières en 1S94 
et 40 filières en 1S93. 

Arbi trages : 20 l i l ières , contre 50 filières en 1894 
et 88 fil ières e n 1S93. 

Stock filières c e jour : 710 filières, dont 21 nou
ve l l e tonte . Ensemble 18.400 bal les . 

Contre e n à 1894 pareil le époque.- i.OOô filières, 
dont 147 nouve l l e tonte . Ensemble 25.805 bal les . 

Contre e n à 1S93 parei l le époque : 544 l i l ières, 
dont 120 nouve l l e tonte . E n s e m b l e 13.932 hal les . 

Nous a v o n s e u u n lion courant d'affaires avec des 
cours qu'une mei l l eure confiance et u n e posit ion plus 
sa ine o n t v i v e m e n t fait monter de 9 6 . 5 0 T 1 0 3 â 
108.5C[114 pour févr ier et j a n v i e r . A u début de la 
d e u x i è m e quinzaine il s'est produit u n e réaction do 
c inq francs m a i s de courte durée , et n o u s c lô turons 
le mois à peu près a u x plus hauts pr ix soit 107.50[ 
113.50 m a r s à janv ier m a r c h é ca lme . 

l . c c o s t u m e f é m i n i n d e p u i s l ' é p o q u e g a u l o i s e 
j u s q u ' à n o s j o u r s . — (Paris, G. de Malherbe, éditeur, 
64, rue N.-D. des Champs). — Sous ce titre, Montaillé a 
réuni en une plaquette aussi artistique qu'intéressante, 
les documents tes plus curieux et les plus authentiques 
que nous possédions sur le costume de la femme depuis 
la Gauloise et la Gallo-Komaine jusqu'au lègue de 
Louis XVI. 

Cinqnanle-sept planches, dues à l'admirable plume de 
Saint Elme Gautier, forment la galerie la plus originale 
et la plus attrayante qu'on puisse rêver. 

La plupart de ces planches sont la production de gra
vures et de tableaux célèbres, ou ont été choisies dans 
les recueils de Gaignières, de Pouquet, etc.D'autres enfin 
sout d'habiles et consciencieuses reconstitutions d'après 
les plus précieux documents de nos collections et de nos 
musées. 

A bien dire, ces dessins sont des sanguines adorables 
d'élégance, de délicatesse et de légèreté. Les dispositions 
des étoffes, des ornements, des parures y sont traitées 
avec un fini, une sûreté de main tout à fait remarqua
bles . 

La couverture est â elle seule un petit chef-d'œuvre 
Le fond du tableau, les détails d'intérieur, 'es vieux 
meubles délicatement sculptés nous reportent subitement 
â ces temps lointains du benué et de l'escofllon qui pen
dant plus d'un siècle furent la coiffure obligée des châ
telaines et des nobles dames. 

Chacune des placcbes est accompagnée d'une courte 
notice initiant le lecteur aux mystères de la toilette de 
la femme et aux termes en usage, â chaque époque, pour 
désigner les différentes parties de son habillement. 

Surcot, cotte, hardie, basquine, vertugad:n, paniers 
etc., etc., défilent devant les yeux étonnés. Qu'on est loin 
de la feuille de figuier primitif. 

On ne saurait se faire une idée des études, des recher
ches, du travail enfin auquel l'auteur a dû se livrer pour 
dresser uu résumé aussi complet des modes féminimes et 
de leur physionomie depuis tant de siècles. 

Au risque de blesser sa modestie, disons qu'il a mer
veilleusement réussi. 

C'est plus qu'une promesse pour le socond volume,qui 
doit nous mener du règne de Louis XVI jusqu'à nos 
jours. 

Peut-être — dit-il en terminant sa préface — quelque 
mondaine trouvera-t-elle dans le costume féminin le 
point de départ d'une mode nouvelle capable de faire 
valoir sa beauté. 

Associons-nous à ce souhait charitable et galaul du cou
turier artiste. Nul doute, en tout cas, que son œuvre ne 
soit déjà entre les mains de toutes les femmes de goût 

T A N I S (Manche) 
Je n e sais pas trop c o m m e n t v o u s e x p r i m e r toule 

m a reconnaissance pour le bien que m'ont proeure les 
P i l u l e s t S i c q u e l . Depuis l o n g t e m p s j ' éprouvais 
des m a u x de tê ie a c c o m p a g n é s d'étourdissements : 
j 'avais auss i de fréquenls v o m i s s e m e n t s de Bi le et de 
Glaires . On m e croyai t s o u s le coup d'une a l laque 
d'apoplexie . Depuis un m o i s j e fais u s a g e des bienfai
sances P i l u l e » G i c q u e l , et ma in tenant j e n'é
p r o u v e plus aucun mala i se . 
39348 S i g n é V v e Aubry , à T a n i s . 

B o r d e a u x , -1 m a r s . 
L e s af fa ires en p e a u x de m o u t o n s o n t é t é t rès 

c a l m e s p e n d a n t le m o i s é c o u l é , les a c h e t e u r s opé
r a n t d i r e c t e m e n t s u r les l i e u x do p r o d u c t i o n , m a l 
g r é les cours é l e v é s p r a t i q u é s s u r ces m a r c h é s e t 
m a i n t e n u s p a r l a c o n c u n e n e e . 

L e s p r i x p a y é s p o u r les lo t s t r a i t é s s u r n o t r e 
p lace sont d a n s la p a r i t é de c e u x de nos d e r n i è r e s 
e n c h è r e s . L a d e u x i è m e v e n t e p u b l i q u e do l ' année 
a u r a l ieu fin m a r s o u d*ns la p r e m i è r e q u i n z a i n e 
d 'avr i l . 

MARCHÉS DE CONSOMMATION 
R O Y A U M E U N I 

H a l i f a x , 5 m a r s . 
L ' a m é l i o r a t i o n d a n s l a d e m a n d e se m a i n t i e n t e t 

les p r i x so n t assez f e r m e s . P o u r que lques qua l i t é s 
de cro isés les p r i x t endent à h a u s s e r . 

D a n s la b r a n c h e des ( i ls , i l n 'y • pus do c h a n g e 
m e n t appréc iab le , m a i s l es af fa ires eu g é n é r a l s e m 
blent m e i l l e u r e s et les û l a t e u r s s e n t plus f e r m e s 
d a n s l eurs c o t a t i o n s . 

L e c o m m e r c e de t i s sus e s t un peu plus a n i m é . L a 
d e m a n d e p o u r l ' in tér ieur s 'amél iore e t les re la t ions 
a v e c le c o n t i n e n t s o n t p lus r a s s u r a n t e s . 

X _ o s v e n t e s d o L o n d r e s 
(D'un correspondant particuliir) 

Londres , 7 mars , Oh. 22 soir. — Enchères a n i m é e s , 
bon cho ix ; R e i m s et les Al lemands font cours . lOOfO 
de h a u s s e sur février ; Nord p lus ca lme . 

Londres , T mars . W o o l E x c h a n g e City. — Les 
enchères se sont ouver tes ce soir a v e c de très n o m 
b r e u x acheteurs . Les cours pratiqués indiquent s u r 
c e u x de janvier- février une hausse m o y e n n e d e S o i o . 
soi t 1]2 denier sur du Od. L'Angleterre est ca lme , la 
France opère , R e i m s surtout .et a idée de l 'Al lemagne, 
fait les cours . Les la ines cro i sées sont fermes niais 
n'accusent pas la m ê m e hausse que les m é r i n o s . 
Rouba ix -Tourco ing n'ont pris ce soir que que lques 
lo t s . 

TAPIS 
TENTURES - LINOLEUl 

T a p i s m o q u e t t e j a c q u a r d pour salons,1 

salles à m a n g e r , v e s t i b u l e s , e sca l i ers , foyers! 
port ières . S p é c i a l i t é d e C a r p e t t e s de tous 
s t y l e s . T a p i s d e t a b l e e n pe luche , so ie , la ine 
et co ton . £ i n o l é o m p o u r p a r q u e t s e t 
e s c a U e r » , d a n s t o u t e s l e s qua l i t é s . 

TAPIS PE SMYRNE 
Ouvrages d 'agrément . B r o d e r i e s en tous 

genres^ T P a p i s r s e r t e s fantaisies et de style. 
i r a e m e n t m d ' é g l i s e s e c h a n t i l l o n n é a . 
'OURtiITUKBSpow tous ouvrages. 

L. DECRAENE-MATMEu 
28»rue de la Gare, ROUBAIX 

LAINES DE RUSSIE 
O n n o u s écr i t de T z a r i i z y n , le 2 1 févr ier . — 

L e m a r c h é de l a i n e s c o n t i n u e à ê tre inact i f . On ne 
s i g n a l e a u c u n e af fa ire . L e s n é g o c i a n t s o n t ce s sé les 
a c h a t s chez les p r o d u c t e u r s d a n s les c a m p a g n e s . 

D e R o s t o w - D o n . — On a v e n d u 1 0 2 , 4 0 0 k. do 
l a i n e de la r a c e e s p a g n o l e a u p r i x de 1 0 S fr. l es 
100 k i l . r e n d u K h a r k o v . o n ne s i g n a l e a u c u n e 
a u t r e a f fa i re . I t o r r s c a o t r u s r r . 

IODVEIERT MARITIME LABIER, LMER ET COTOMER 
Le steamer Dordogne, est monté à Ilordoanx le 6 cou* 

raut, venant de Buenos- Ayres via Dunkerque avec le solde 
de ses laines, cuirs et peanx. 

Le steamer California, des Chargeurs Réunis, a déchar-
gé au Havre 7,900 balles colon de la Nouvelle Orléans, 
doni une partie pour Roubaix et Tourcoing par trans* 
bordenient à Dunkerque. 

Le steamer anulais Iniaun. est actuellement en charge 
t Bombay ou il embarque des cotons et diverses mar
chandises pour Dunkerque, Houbaix et Tourcoing. 

Le stoan.er Couronna partira le 10 courant du l la \ re 
pour Monlevido et Buenos-Ayres via l'auillae. allant 
charger des laines pour Roubaix et Tourcoing 

Le steamer Pampa est attendu du 10 au 11 mars cou . 
rant i Dunkerque, veuantde Buenos-Avre* et de Monte
video, ayant à bord 1700 balles laine" et diverses mar
chandises, dont 1**1 pour Koubaix et Tourcoing; le solda 
est pour le Havre. ° 

Le steamer DomPedto, chargera vers la un de mars 
courant à Buenos-Ayres et a Montevideo des laines pour 
Roubaix et Tourcoing. yjjsj 

Le steamer Uruguay est attendu vers le i l mars cou
rant de La Plata a Dunkerque, ayant à bord x.300 balles 
laine dont 1.00 pour Roubaix et Tourcoing. 

Le steamer Sunla-t'e est en route depuis le i mars do 
Montevideo, allant a Rio de Janeiro avec 140 bœufs ta» 

La.no

